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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°02/2026 
AU PROFIT DES FORCES FRANÇAISES STATIONNEES A DJIBOUTI 

Acheteur 

MINISTERE DES ARMEES 
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SP 40191 
00200 HUB ARMEES 

Courriel : did-djibouti-marches.contact.fct@intradef.gouv.fr  

Objet de l’avis n° 02/2026 

Le présent avis a pour objectif de recueillir les candidatures en vue de la passation d’un marché de 
travaux, au profit des forces françaises stationnées à Djibouti. 

Objet du projet : 

Djibouti – FFDJ – BASE NAVALE – Construction d’une station essence au poste n°9 du PDSA – 
Lot n°2 infrastructure maritime. 

Description succincte du projet  

Le projet consiste à réaliser une station-service conteneurisée, destinée à ravitailler à quai, en 
super carburant sans plomb (F 67) des navires stationnés au poste 9 du PDSA. 
 

L’opération se décompose en deux lots : 

 Lot n°1 : consiste en la « réalisation des infrastructures terrestres de la station de 
carburant » 

 Lot n°2 : consiste en la « réalisation des infrastructures maritimes de la station de 
carburant » 

Le présent avis d’appel à candidature intéresse le lot n°2. 

Les Corps d’Etat concernés sont : 

 Structure de pont flottant 
 Système de guidage du ponton flottant ; 
 Console métallique ; 
 Coupée métallique 

 

Variantes 

Une variante est une offre alternative, considérée comme une modification à l’initiative du candidat 
ou demandée par le pouvoir adjudicateur des spécifications techniques prévues dans la solution 
de base décrite dans les documents de la consultation. 

Une variante facultative portera sur la réalisation du ponton flottant avec une technologie de 
guidage différente de celle de la solution de base composée de pieux battus. 

Délai d’exécution 

Le délai global d’exécution du marché est de 12 mois à compter de sa date de notification. 
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Estimation du projet : SANS OBJET 

Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique : 

Lors de la remise des dossiers de candidature, le candidat devra présenter les documents 
suivants : 

Conditions de participation : 

 Pièce relative au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat ; 
 Déclarations relatives aux trois (3) exercices précédents (2023 à 2025) certifiées conformes 

par la direction générale des impôts du Ministère de l’économie, des finances - chargé de 
l’industrie et de la planification, ou copie certifiée conforme des imprimés relatifs aux 
bénéfices professionnels par exercice. 

 Attestation générale 2026 recto/ verso certifiée conforme à l’original par la direction des 
impôts ou par un organisme habilité (district) ; 

 Copie du récépissé concernant l’inscription de l’entreprise au registre du commerce, 
certifiée conforme à l’original par l’organisme habilité (ODPIC) ; 

 Copie de la patente 2026 recto/verso, certifiée conforme à l’original par la direction des 
impôts ou par un organisme habilité (district) ; 

 Déclaration annuelle de situation de la main d’œuvre (DASMO) 2026 ; 
 Le cas échéant, attestation d’assujetti à la TVA ou TBS, délivrée par la direction des 

impôts, copie certifiée conforme par l’organisme habilité. 
 Extrait du casier judiciaire bulletin n°3 (ou équivalent pour les étrangers) relatif au dirigeant 

de l’entreprise ; 
 

Références professionnelles et capacités techniques : 
 

 Les références de même nature en cours d’exécution ou exécutées ces 5 dernières années 
seront à renseigner via une trame fournie par l’administration aux candidats (avec 
bénéficiaire, montant, lieu d’exécution, descriptif des réalisations…) et joindre des 
attestations de satisfaction ou de bonne exécution. Les candidats devront contacter la 
DID de Djibouti via l’adresse mail citée en première page du présent avis pour 
transmission de la trame. 

 Déclaration indiquant les moyens humains (validée par CNSS) et la composition de 
l’entreprise (effectifs à la date de remise des candidatures) notamment les moyens 
humains directement en lien avec les travaux objet du marché ; 

 Déclaration indiquant les moyens matériels, la liste du matériel, l’outillage et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ; 

 Certificats de qualifications professionnelles du candidat ou des profils de personnes 
susceptibles d’être affectées au marché. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen (certificats d’identité professionnelle, référence de travaux 
attestant de la compétence du candidat à réaliser les travaux, CV, diplômes…) 
 

En cas de doute sur les références annoncées, l’administration se réservera la possibilité de 
demander des compléments d’information. 

Le dossier de candidature devra être présenté conformément à l’ordre des documents cités 
ci-dessus. 
 

Toute candidature ne respectant pas ces conditions se verra rejetée. 
 

Le dossier de candidature devra être rédigé en langue française. 
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Critères de jugement des candidatures : 

Les candidatures recevables seront classées en tenant compte, par ordre d’importance 
décroissante des critères listés ci-dessous et se verront attribuer un nombre de points pour chacun 
d’entre eux.  

Les candidats retenus seront autorisés à présenter une offre en seconde étape de la présente 
consultation. 

Les candidats seront notés sur un total de 100 points répartis de la façon suivante : 

- Critère n°1 (60 points) : Références  

o 1.1 Qualité de la référence n°1 (20 points) 

o 1.2 Qualité de la référence n°2 (20 points) 

o 1.3 Qualité de la référence n°3 (20 points) 
 

- Critère n°2 (30 points) : Certificats et moyens  

o 2.1 Moyens humains du candidat liés au travaux objet du marché (10 points) 

o 2.2 Moyens matériels du candidat liés au travaux objet du marché (10 points) 

o 2.3 Démarche mise en place d’ordre administrative (remise de documents, Dossier 
d’Ouvrages Exécutés (DOE), Qualité Hygiène, Sécurité ; Environnement (QHSE) 
(10 points) 
 

- Critère n°3 (10 points) : Qualité du dossier de candidature  
 

Résultat de l’appel à candidature : 

Les cinq (5) meilleures candidatures seront retenues pour la phase offre et recevront un DCE. 

 En cas de suite défavorable donnée à la candidature, la DID informera la société.  
 

En cas d’égalité de points la note attribuée à chaque candidat sur le critère « expériences et 
références » départagera les candidats concernés. 
 

Conditions de délai : 

Date limite de réception des plis : 08/04/2026 avant 09h00. 
 

Autres renseignements : 

Lieu de remise des plis : 

Les plis concernant les candidatures doivent parvenir à l’adresse indiquée ci-dessus sous plis 
cachetés auprès des personnels de la SAI uniquement. 

Les plis seront remis contre récépissé, exclusivement aux horaires suivants : du dimanche au jeudi 
de 6h30 à 12h30. 

La DID est située dans une enceinte militaire (base aérienne 188). Toute personne non munie d’un 
badge d’accès désirant déposer un pli, devra prévenir 24 heures avant le jour du dépôt, aux 
numéros suivants : 

 21.45.11.49 

 21.45.11.38 

Date d’envoi de l’avis à la publication : 5 mars 2026. 

La présente consultation est au stade de la phase de sélection des candidatures. Les documents de la consultation 
(règlement de la consultation, cahier des charges particulières, cahier des charges techniques particulières, etc…) 
seront transmis ultérieurement 


